
 
 

499 boulevard Labrosse, suite 202, Gatineau (Québec) J8P 4R1 / Tél : 819-643-6663 Fax : 819-643-6665  

  
 

 
École demandeuse :       

Sport concerné :       

Élève concerné(e) : Nom officiel :       

Prénom officiel :       

Date de naissance :       

Sexe :  Féminin 

 Masculin 

 Préfère ne pas indiquer 

 

Pour être recevable et analysée par le comité, la demande de dérogation doit 

respecter tous les critères d’admissibilité suivants : 
 

✓ Être reçue par le RSEQ dans les délais prescrits 

✓ Respecter le principe directeur de l’entité-école 

✓ Encourager la persévérance scolaire de l’élève concerné(e) 

o Joindre une lettre d’appui justifiant de quelle façon cette dérogation affectera 

positivement la persévérance scolaire de l’élève et expliquant quels autres 

moyens d’aide sont mis en place dans l’école. Cette lettre doit être signée par 

la direction de l’école et par l’animateur sportif. 

o Joindre le dernier bulletin de l’élève 
 

 Date limite d’envoi de la demande (date de réponse) 

Disciplines hivernales : 16 octobre 2024 (29 octobre 2024) 

27 novembre 2024 (10 décembre 2024) 

Disciplines printanières : 7 avril 2025 (21 avril 2025) 

30 avril 2025 (9 mai 2025) 

Football automnal : 5 septembre 2025 (15 septembre 2025) 
 

Signatures : 
   

Direction d’école  Élève 
   

Animateur sportif  Parent / tuteur de l’élève 
 

FORMULAIRE DE DÉROGATION INDIVIDUELLE 


